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Relevé de décisions de la Commission Risques majeurs du 7 juillet 2022

Participants :; Corinne Thievent animatrice SPPPY ; IRMa : Guilhem Dupuis; ; Stéphane Bowie Conseil
départemental 38 ; Nathalie CHAVANIS ville de Grenoble ; Emilie Le Loeuff DDT ; Geraldine.Gelormini
ville  de pont de claix., Denis Coeur.
Excusés :  Jean-Yves  Porta  Président  de  la  Commission ;  Nicolas  VIGIER  Atmo ;  Fabien  Pourprix
APORA  Cécile BENECH SCOT ; Jacqueline Collard SERA ;  Bertrand Marion GAM ;  Chantal GEHIN
FNE Isère ; Rémi Besançon ville de Pont de Claix ;  Audrey Borelly ; Patrick Pouchot Vencorex Le Pont
de Claix ; Olivier de MONTLIVAULT Arkema . 

Beaucoup d’absents à cette réunion au vu des départs en congés et de la période estivale mais réunion
nécessaire  pour caler le programme Tous résilients. 

Tour de table et précisions de Monsieur Bowie du conseil départemental sur leur domaine d’intervention.

Validation du programme Tous résilients (cf version modifiée au vu de la réunion reprise en PJ au
compte rendu)
Les  membres  de  la  commission  échangent  sur  le  programme  Tous  résilients  notamment  sur  la
disponibilité de la salle pour les représentations théatrales pour les scolaires, la gestion des inscriptions
pour les balades Inondation, le financement de l’intervention de M. Coeur et les goodies que pourraient
proposer la DDT. Il est convenu d’organiser une réunion spécifique pour la coordination des balades le 5
septembre à 14h en salle 356. 

La ville de Grenoble a déjà transmis un mail le 20 juin aux écoles de son territoire expliquant notre action
globale et proposant de participer à la représentation Accords mineurs pour risques majeurs.
Ce mail sera envoyé à la ville de Pont de Claix s’ils veulent relayer cette action sur leur commune (fait
par le SPPPY).

Concernant  l’AAP du Ministère  les  informations viennent  de sortir  (voir  en PJ du compte rendu),  le
dossier doit être déposé avant le 12 septembre 12h via une plateforme. Corinne Thievent déposera le
dossier global fin août. 
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Concernant plus précisément l’action Alerte dans la métropole, la réunion d’information avec les acteurs
de la sécurité civile s’est bien tenue le 4 juillet 12h30 à Pont de Claix. Les participants (armée, police,
gendarmerie, …) se sont montrés très intéressés pour participer à cette édition élargie à la métropole..
En PJ la présentation faite par le SPPPY le ‘ juillet. Le compte rendu de cette réunion sera transmis aux
membres de la commission rapidement. 

Rémi Besançon qui ne pouvait  être présent aujourd’huia posé plusieurs questions par mail   qui sont
examinées en séance :
>  coordonnés  d’un  interlocuteur  GAM  pour  alerte  en  métropole. Voir  Bertrand  Marion
<bertrand.marion@grenoblealpesmetropole.fr> et Jean yves Porta <jy.porta@free.fr>

> retour sur le financement de l’événement. Un dossier sera déposé dans le cadre de l’AAP comme évoqué
ci-dessus et le SPPPY pourra financer une partie des actions en complémentt. 

-  quelle communication de l’événement (affiche /  flyers + diffusion) ? l’IRMa confirme que l’agence ADN
prendra en charge la conception de l’affiche et du flyer pour alerte en métropole en plus du programme
résilience Tour plus institutionnel. Des contacts directs entre la ville et l’IRMa (valentin Forand) seront pris.

- voir avec la GAM pour les supports de comm’ pour la diffusion (réseaux sociaux, tv ?, radio?, affichage
urbain ?). 

- avoir un retour sur le plateau télé FR3 proposé par F.Giannocaro. l’IRMa doit nous faire un retour à la
rentrée mais il est clair qu’il  est important de maintenir une idée de table ronde.

Corinne Thievent indique également que la lettre Actions de l’Inspection sera à prévoir pour la même période.
Guilhem Dupuis transmet l’article sur le programme Tous résilients pour début septembre. 

Emilie Le Loeuff confirme que la prestation de M. Coeur peut être prise en charge par le fonds Barnier. Elle
s’occupera également de faire réaliser les goodies pour l’évènement. 

Corinne Thievent remercie les participants, elle transmettra dès que possible le programme de résilience
Tour (en cours de réalisation). 

Des échanges sont également en cours avec la préfecture pour organiser et coordonner du mieux possible
notre action (cf la note du 24 juin des ministres de l’Intérieur, due la transition Ecologique et de la cohésion
des territoires et des Outre mer aux préfets autour de cette journée du 13 octobre. Corinne Thievent tiendra
les membres de la commission informés des décisions prises et de la coordination avec le résilience Tour
organisé par l’IRMa.

La prochaine réunion de la commission Risques majeurs aura lieu le 15 septembre
14 h en salle 356. 

PJ : 
> progarmme révisé Tous résilients 
> présentation du 4 juillet à Pont de Claix
> note des ministres et AAP Tou résilients
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